
C’est officiel !
Par décision de S.E. Mgr Armand MAILLARD, Archevêque de Bourges,

À compter du 1er septembre 2016,

M. Étienne MAINGUENÉ et son épouse Aline

M. l’Abbé Jean-Pierre HOUILLON, 

M. Guy RIOTTE 

2. Pastorale de la Santé 
Mme Myriam BERNARD,
délégués diocésains de la Pastorale de la Santé, pour trois ans renouvelables, sur proposition de M. l’Abbé Jean-

Mme Béatrice DUVAL-ARNOULD

M. l’Abbé Hervé BENOÎT

5. Doyenné de Brenne-Touraine
Le R.P. Jean-Emmanuel de GABORY fsj, 

in solidum

Le R.P. Jean-Claude SOULLARD msc, 

7. Doyenné du Val d’Aubois-Dunois
M. l’Abbé Stéphane MARITAUD, 
d’Aubois (La Guerche-sur-l’Aubois), Saint-Étienne (Nérondes), Sancergues et Sancoins, pour une durée d’un an.

Nonobstant toutes choses contraires.

Archevêque de Bourges
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